
 
 
 

CAMPS D’EQUITATION 
VACANCES SCOLAIRES 2011-2012 
 

Les camps d’équitation du manège de Bulle apportent aux 
jeunes cavaliers/ières une connaissance plus vaste de l’équitation. 
Outre les leçons d’équitation, les jeunes apprendront à dispenser 
les soins de base aux chevaux, découvriront les métiers liés au 
monde équestre. 
 

Dates : 
 

CAMP N° I : du lundi 17 au vendredi 21 octobre 2011 
CAMP N° II : du lundi 9 au vendredi 13 avril 2012 
CAMP N° III et IV : en juillet 2012 
CAMP N° V : en août 2012 
 

Horaire : 
 

Tous les jours de 9 heures à 17 heures 
 
Activités 
 

Une leçon d’équitation par jour 
Plusieurs promenades selon le temps 

 
Soins aux chevaux 
Entretien du matériel 
Visite du haras fédéral d’Avenches 
Théorie 
Une fois à la piscine selon le temps  

ECOLE D’EQUITATION 
SAISON 2011/2012 

 

Inscription et renseignements : 079 220 58 55 
 

Prix des camps : 
 

CHF 400.- pour une semaine de 9h00 à 17h00 
Repas de midi inclus 
 

CHF 550.- pour une semaine 
Du lundi matin 9h00 au vendredi soir 17h00 
Pension complète (logement et repas inclus) 

MANEGE DE BULLE 
Ch. de Bouleyres 91 
1630 Bulle 
 
Natel Ecole d’équitation : +41 79 849 86 01 
Natel V. Gavillet : +41 79 220 58 55 
Tél: +41 26 912 56 78 
Email : manegedebulle@yahoo.fr 
www.manegedebulle.ch 

 



ECOLE D’EQUITATION – SAISON 2011-2012 
ADULTES & JUNIORS DEBUTANTS  

 ECOLE D’EQUITATION – SAISON 2011-2012 
JUNIORS 

 ECOLE D’EQUITATION SAISON 2011-2012 
BREVET & STAGES DE FORMATION  

         

Nouveau cavalier/ière     Chaque abonnement comprend une leçon hebdomadaire 
plus une activité supplémentaire 

  Chaque année, l’école d’équitation du manège de Bulle organise 
un examen du brevet de cavalier. Cette année, la préparation et 
l’examen auront lieu durant la semaine du 16 au 21 juillet 2012. 

Cours individuel d’équitation  Min CHF  ABONNEMENT I (8 leçons) 240.-   

Leçon d’équitation individuelle d’initiation   30 30.-    

Promenade à poney tenu par un parent  30 15.-    

Tout renseignement peut être obtenu auprès 
de Valentin Gavillet : 079 220 58 55 

  60 25.-  

Validité : du 29.08.2011 au 15.10.2011 
Activité supplémentaire : gymkhana, date à définir 
voir tableau d’affichage à l’entrée de l’écurie    

Promenade accompagnée par un moniteur  30 30.-  ABONNEMENT II (10 leçons) 300.-  PROGRESSION DES ELEVES CAVALIERS 

     
Validité : du 24.10.2011 au 23.12.2011 
Activité supplémentaire : Fête de Noël le 17.12.2010 

  

A la fin de la saison, chaque élève a la possibilité de passer un 
examen et reçoit un diplôme attestant de ses compétences. Il est 
ainsi possible de progresser régulièrement jusqu’à l’obtention  
du brevet de cavalier. 

Cours collectif d’équitation min junior Adulte  ABONNEMENT III (14 leçons) 420.-   

2 cavaliers/ières 30 35,- 40.-    

De 3 à 7 cavaliers/ières 55 35.- 40.-    

Abonnement pour les adultes 10 leçons  - 330.-  

Validité : du 07.01.2012 au 07.04.2012 
Activité supplémentaire : gymkhana, date à définir 
voir tableau d’affichage à l’entrée de l’écurie   

Les cours sont dispensés par : 
Marie-Ange Brisset 
Ecuyère et monitrice d’équitation 
079 849 86 01 

Promenade dès 2 personnes 55 30.- 30.-  ABONNEMENT IV  (13 leçons) 390.-   

       
Le manège de Bulle loue la bombe, les pantalons d’équitation et les 
bottes pour  20.- par année et par article. 

  INFRASTRUCTURE 

  

Validité : du 16.04.2012 au 07.07.2012 
Activité supplémentaire : examen des GALOPS, date à définir 
voir tableau d’affichage à l’entrée de l’écurie 

 
Le tarif adulte s’applique dès le 1er janvier de l’année des 20 ans  Leçon supplémentaire en groupe 

pour détenteur d’abonnement 
30.- 

 

     
.     

Situé en bordure de la forêt de Bouleyre, le manège de Bulle 
offre : 
Paddock en sable de 40 x 70 m 
Halle couverte de 20 x 40 m 
Ecurie comprenant 30 boxes 
Parcs 
et des kilomètres de promenade en forêt 

         

         
        CHEVAUX 
CONDITIONS GENERALES     CONDITIONS GENERALES / SUITE   

     

Valable pour les cavaliers/ières avec et sans abonnement 
Le cours commence lorsque le cavalier/ière entre dans le manège 
et finit lorsque le cavalier/ière descend du cheval. 
Une absence qui n’est pas annoncée au moins 24 heures à l’avance 
est facturée (sauf cas de force majeure) 

 Valable pour les cavaliers/ières avec abonnement 
Le cavalier/ière ne pouvant pas prendre sa leçon doit 
impérativement la récupérer dans la période de l’abonnement ou 
durant les vacances. 
En cas de longues absences, la validité de l’abonnement peut être 
prolongée sur demande. 
Les abonnements ne sont pas remboursables, sont payables à 
l’avance et au plus tard 30 jours après réception de la facture. 

 

 
Le manège de Bulle possède pour l’école 
8 chevaux et 
3 double-poneys 
 
 
 

         

 


